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BBiillaann AAccttiiff

BBiillaann AAccttiiff
DDuu 0011//1100//22002233 aauu 3311//1122//22002244 AAuu 3300//0099//22002233

BBrruutt AAmmoorrtt.. PPrroovv.. NNeett NNeett

AAccttiiff iimmmmoobbiilliisséé
IImmmmoobbiilliissaattiioonnss iinnccoorrppoorreelllleess

Frais d'établissement 230 235 91 454 138 781 174 755

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles
IImmmmoobbiilliissaattiioonnss ccoorrppoorreelllleess

Terrains 2 300 000 2 300 000 2 300 000

Constructions

Installations techniques, matériel et outillages
industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 255 055
IImmmmoobbiilliissaattiioonnss ffiinnaanncciièèrreess

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 21 176 248 21 176 248 14 226 688

Prêts

Autres immobilisations financières

TTOOTTAATTTT LL II 2233 770066 448833 9911 445544 2233 661155 002288 1166 995566 449988

Comptes de liaison IIII

AAccttiiff cciirrccuullaanntt
Stocks et encours
CCrrééaanncceess

Créances clients, usagers et comptes rattachés 573 929 58 856 515 073 514 099

Créances reçues par legs ou donations 207 289 207 289 107 393

Autres 32 386 486 32 386 486 4 962 307

Valeurs mobilières de placement 29 699 999 29 699 999

Instruments de trésorerie

Disponibilités 15 010 558 15 010 558 30 778 012

Charges constatées d'avance 6 808

TTOOTTAATTTT LL IIIIII 7777 887788 226611 5588 885566 7777 881199 440055 3366 336688 661199

Frais d'émission des emprunts IIVV

Primes de remboursement des obligations VV

Écarts de conversion actif VVII

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL ((II ++ IIII ++ IIIIII ++ IIVV ++ VV ++ VVII)) 110011 558844 774444 115500 331111 110011 443344 443333 5533 332255 111166

33
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Biillaann PPaassssiiff

BBiillaann PPaassssiiff 3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

FFoonnddss pprroopprreess
FFoonnddss pprroopprreess ssaannss ddrrooiitt ddee rreepprriissee

Fonds propres statutaires 20 000 20 000

Fonds propres complémentaires 3 394 063 2 731 868
FFoonnddss pprroopprreess aavveecc ddrrooiitt ddee rreepprriissee

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
RRéésseerrvveess

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 1 056 557 1 056 557

Excédent ou déficit de l'exercice 1 498 029 662 195

SSiittuuaattiioonn nneettttee 55 996688 664499 44 447700 662200

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TTOOTTAATTTT LL II 55 996688 664499 44 447700 662200

Comptes de liaison IIII

FFoonnddss rreeppoorrttééss eett ddééddiiééss
Fonds reportés liés aux legs ou donations 360 948

Fonds dédiés 64 963 697 41 400 391

TTOOTTAATTTT LL IIIIII 6644 996633 669977 4411 776611 333399

PPrroovviissiioonnss
Provisions pour risques

Provisions pour charges

TTOOTTAATTTT LL IIVV

EEmmpprruunnttss eett ddeetttteess
Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 509 841 1 095 435

Dettes des legs ou donations 1 500

Dettes fiscales et sociales 838 704 598 176

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 3 986 887 3 996 708

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 24 166 657 1 401 337

TTOOTTAATTTT LL VV 3300 550022 008877 77 009933 115577

Écarts de conversion passif VVII

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL ((II ++ IIII ++ IIIIII ++ IIVV ++ VV ++ VVII)) 110011 443344 443333 5533 332255 111166

44
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Coommppttee ddee rrééssuullttaatt

CCoommppttee ddee rrééssuullttaatt 3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

PPrroodduuiittss dd''eexxppllooiittaattiioonn
Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 2 347 914 1 411 751

- dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 6 667

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 4 043 393 1 736 003

Mécénats 19 207 205 6 771 744

Legs, donations et assurances-vie 396 864

Contributions financières 10 952 620 7 226 344

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 7 014 47 270

Utilisations des fonds dédiés 5 572 890 9 893 523

Autres produits 210 128 84

TTOOTTAATTTT LL II 4422 773388 002288 2277 009933 338855

CChhaarrggeess dd''eexxppllooiittaattiioonn
Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 3 280 681 1 585 941

Aides financières 5 358 393 9 748 804

Impôts, taxes et versements assimilés 330 502 302 160

Salaires et traitements 2 554 367 2 388 014

Charges sociales 1 034 195 949 795

Dotations aux amortissements et dépréciations 94 830 28 779

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 29 136 196 11 747 050

Autres charges 418 490 157 313

TOOTTAATTTT LL IIII 4422 220077 665533 2266 990077 885577

RRÉÉSSUULLTTLLLL AATTTT TTAAAA DD''EEXXPPLLOOIITTAATTTT TTAAAA IIOONN ((II -- IIII)) 553300 337755 118855 552288

PPrroodduuiittss ffiinnaanncciieerrss
Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 288 027 355 448

Autres intérêts et produits assimilés 901 375 252 504

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 22 634 1 790

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TTOOTTAATTTT LL IIIIII 11 221122 003377 660099 774411

CChhaarrggeess ffiinnaanncciièèrreess
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TTOOTTAATTTT LL IIVV

RRÉÉSSUULLTTLLLL AATTTT TTAAAA FFIINNAANNCCIIEERR ((IIIIII -- IIVV)) 11 221122 003377 660099 774411

RRÉÉSSUULLTTLLLL AATTTT TTAAAA CCOOUURRAANNTT AAVVAAAA AAVVVV NNTT IIMMPPÔÔTTSS ((II -- IIII ++ IIIIII -- IIVV)) 11 774422 441122 779955 227700
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CCoommppttee ddee rrééssuullttaatt ((SSuuiittee))

CCoommppttee ddee rrééssuullttaatt ((SSuuiittee)) 3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

PPrroodduuiittss eexxcceeppttiioonnnneellss
Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 22 923

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TTOOTTAATTTT LL VV 2222 992233

CChhaarrggeess eexxcceeppttiioonnnneelllleess
Sur opérations de gestion 50

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TTOOTTAATTTT LL VVII 5500

RRÉÉSSUULLTTLLLL AATTTT TTAAAA EEXXCCEEPPTTIIOONNNNEELL ((VV -- VVII)) 2222 887733

Participation des salariés aux résultats VVIIII

Impôts sur les bénéfices VVIIIIII 226677 225566 113333 007755

TTOOTTAATTTT LL DDEESS PPRROODDUUIITTSS ((II ++ IIIIII ++ VV)) 4433 997722 998877 2277 770033 112266

TTOOTTAATTTT LL DDEESS CCHHAARRGGEESS ((IIII ++ IIVV ++ VVII ++ VVIIII ++ VVIIIIII)) 4422 447744 995599 2277 004400 993322

EEXXCCÉÉDDEENNTT OOUU DDÉÉFFIICCIITT 11 449988 002299 666622 119955

CCoonnttrriibbuuttiioonnss vvoolloonnttaaiirreess eenn nnaattuurree
Dons en nature

Prestations en nature 189 605 110 062

Bénévolat 1 385 002 115 900

TTOOTTAATTTT LL 11 557744 660077 222255 996622

CChhaarrggeess ddeess ccoonnttrriibbuuttiioonnss vvoolloonnttaaiirreess eenn nnaattuurree
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature 189 605 110 062

Personnel bénévole 1 385 002 115 900

TTOOTTAATTTT LL 11 557744 660077 222255 996622
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ANNEXE 

 

 

 

 

 

Aux comptes annuels de l’exercice allant du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2024, caractérisés par les 

données suivantes : 

 

- Total du bilan  101 434 433 € 

- Total du compte de résultat (Produits) 43 972 987 € 

- Résultat de l’exercice (Excédent) 1 498 029 € 

 

La Fondation a souhaité retenir une date de clôture de son exercice comptable calée sur l’année civile. Le 

présent exercice a exceptionnellement une durée de 15 mois. 

 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le Conseil 

d’administration de la fondation. 

 

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à 

l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la fondation. 

 

Note n°1 Présentation de la fondation et de ses activités 

Note n°2  Règles et méthodes comptables 

Note n°3 Tableau de suivi des fonds dédiés 

Note n°4 Etat des immobilisations - Etat des amortissements  

Note n°5 Etat des provisions et dépréciations 

Note n°6 Etat des créances et des dettes 

Note n°7 Etat des produits à recevoir et charges à payer 

Note n°8 Etat des produits et charges constatés d’avance 

Note n°9 Etat des legs et de la variation des fonds reportés 

Note n°10  Etat de la variation des fonds propres 

Note n°11 Note explicative au CER 

Note n°12 Compte de résultat par origine et destination (CROD) 

Note n°13 Compte d’Emploi annuel des Ressources (CER) 
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NOTE N°1 PRESENTATION DE LA FONDATION ET DE SES ACTIVITES 

 

 

La Fondation hospitalière dénommée « Fondation de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris » a été 

créée par l’Assistance publique –Hôpitaux de Paris (AP-HP) 

 

 

Les statuts initiaux ont été approuvés par le décret n° 2015-532 du 13 mai 2015. Ce dernier a été 

abrogé par le décret n°2021-803 du 23 juin 2021 portant approbation des nouveaux statuts. 

 

 

La « Fondation de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris » soutient l’Assistance publique- Hôpitaux 

de Paris dans la réalisation de ses missions de soin et de recherche au bénéfice des patients, 

notamment pour : 

- Adapter en permanence son offre de soins pour les patients ; 

- Concevoir et mettre en place des parcours de soin innovants ; 

- Faire évoluer ses infrastructures et ses équipements ; 

- Assurer la qualité et la sécurité des soins ; 

- Promouvoir et développer l’hospitalité ; 

- Améliorer les conditions de travail des équipes hospitalières ; 

- Faciliter l’accès aux soins ; 

- Développer des programmes et projets de recherche en santé, seule ou en partenariat 

avec d’autres organismes ; 

- Renforcer les synergies entre la recherche publique et la recherche privée ; 

- Contribuer à l’émergence et au renforcement de pôles d’excellence scientifique ; 

- Contribuer au transfert vers les patients des innovations diagnostiques et thérapeutiques. 

 

 

La « Fondation de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris » dispose d’une dotation initiale de 

200 000 euros, dont une partie non consomptible de 20 000 euros.  

Cette dotation est consomptible pour partie, à hauteur d’une fraction annuelle qui ne peut excéder 

chaque année 20% du total de la dotation. 

Au cours de ses premières années d’existence, la Fondation a procédé pendant deux années 

consécutives (2016 et 2017) à une reprise annuelle sur la dotation de 40 000 €. 
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NOTE N°2 REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

1. PRINCIPES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été élaborés et présentés 

conformément aux règles générales applicables, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base suivantes :  

 

- continuité de l’exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- indépendance des exercices. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des 

coûts historiques. 

 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement ANC 

n°2014-03 et suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions 

réglementaires du règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 

droit privé à but non lucratif modifié par le règlement ANC n°2020-08. 

 

 

 

2. METHODES DE COMPTABILISATION DES PRODUITS 

 

L’ensemble des ressources perçues par la Fondation fait l’objet d’une ventilation par nature de 

produits : contribution financière, subvention, mécénat ou dons manuels. 

 

La contribution financière étant qualifiée de soutien facultatif octroyé par une autre entité. 

Les contributions reçus d’autres personnes morales de droit privé à but non lucratif sont 

comptabilisés en contributions financières à la date de signature de la convention.  

 

Le mécénat répond à la définition terminologique d’un soutien financier ou matériel apporté par une 

personne morale ou physique à une action ou une activité d’intérêt général.  

 

Le soutien du mécène est matérialisé dans une convention de mécénat qui peut porter, selon les cas, 

sur un engagement du mécène à soutenir la Fondation sur plusieurs exercices.  

 

 

Au 31 décembre 2024, le montant des créances auprès des différents financeurs de la fondation 

(Mécène et autres personnes morale de droit privé à but non lucratif) s’élève à 31 173 057,70 €. 

 

 

3. DEROGATION AUX PRINCIPES COMPTABLES 

 

Il n’a pas été dérogé au cours de l’exercice aux principes comptables ci-dessus énoncés.  
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4. CHANGEMENT DE METHODES COMPTABLES 

 

Lors des exercices précédents, les engagements pluriannuels issus de conventions signées étaient 

présentés dans l’annexe des comptes annuels à la rubrique « engagements hors bilan » 

Sur l’exercice 2023-2024, la Fondation AP-HP a choisi d’intégrer ces engagements dans ses comptes, 

en suivant l’échéancier prévu dans les conventions.  

 

Cette évolution poursuit plusieurs objectifs : 

· Renforcer la transparence financière en reflétant fidèlement les engagements pris, 

· Aligner les engagements avec les ressources affectées (subventions, dons), 

· S’harmoniser avec les bonnes pratiques comptables du secteur des fondations, 

· Améliorer la lisibilité des engagements à long terme pour les partenaires. 

Ce changement contribue à une meilleure fiabilité des comptes, à une cohérence accrue entre 

engagements juridiques et comptables, et à une traçabilité renforcée des fonds affectés. 

 

Ce changement de méthode comptable n’a aucun impact sur le compte de résultat, en revanche 

affecte la présentation du bilan de la Fondation.  

A l’actif du bilan, ce changement de méthode agit sur la rubrique « créances financeurs » dont le 

montant évolue de 4 098 697 € au 30 septembre 2023 à 31 173 058 € au 31 décembre 2024. Cette 

rubrique enregistre les sommes à recevoir à la clôture de l’exercice par la Fondation sur les 

conventions de mécénat et de contribution financières 

La rubrique au passif du bilan intitulée « produits constatés d’avance » présente au 31 décembre 

2024, un solde de 24 166 657 € et enregistre la partie des produits mentionnés dans les conventions 

de mécénat et dans les conventions de contributions financières, à rattacher aux exercices ultérieurs. 

 

. 

 

5. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE  

 

L’exercice social a exceptionnellement une durée de 15 mois. 

 

6. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 

 

 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition. 

 

Les frais d’établissement inscrits à l’actif correspondent aux commissions de souscription de parts de 

SCPI réalisée en octobre 2021. 

 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire selon les périodes suivantes : 

 

- Frais d’établissement  7 ans 

- Terrain  Non amortissable 
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7. PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

 

 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du 

montant de la différence. 

Au 31 décembre 2024, la valorisation des différents placements financiers de la fondation est 

supérieure à la valeur historique.  

La provision constituée au cours de l’exercice précédent devenue sans objet a donc fait l’objet d’une 

reprise. 

 

 

8. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE  

 

Il n’est pas intervenu d’évènement postérieur à la clôture de l’exercice nécessitant une information 

particulière dans l’annexe des comptes annuels. 

 

 

9. ENGAGEMENTS DE DEPART A LA RETRAITE 

 

L’estimation des engagements de l’entité en matière d’indemnités de départ à la retraite de ses 

salariés s’effectue de façon rétrospective prorata temporis (droits individuels acquis au jour du départ 

à la retraite, proratisés à la date du calcul) sur la base d’une hypothèse de départ à l’initiative du 

salarié à l’âge de 67 ans en tenant compte des éléments suivants : 

- Les salariés retenus dans l’estimation remplissent les conditions suivantes : Un an 

d’ancienneté et âgés d’au moins 50 ans à la date de clôture, 

- Le taux d’actualisation retenu est de 3,38%. 

- Le taux de rotation du personnel : 5% 

- Le taux de progression des salaires : 1% 

  

Le montant de la dette actuarielle ainsi obtenu, majoré des charges patronales, s’élève à 1 461 €. 
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10. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

  

10.1. Honoraire du commissaire aux comptes 

 

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice s’élèvent à  

53 101 € TTC (article R 123-198 du code de commerce). 

 

 

10.2 Effectif moyen 

 

L’effectif moyen de la Fondation est de 44.66 ETP sur l’exercice 2023/2024 et se répartit de la façon 

suivante : 

 

  ETP  

Cadres 29,93 

Non cadres 14,73 

    

Total  44,66 

 

10.3. Rémunérations allouées aux dirigeants 

 

Conformément à l’article 20 de la loi 2006-586 du 23/05/06 sur le volontariat associatif, les 

rémunérations versées aux trois plus hauts dirigeants bénévoles et salariés (Président et Directeur) 

ne sont pas mentionnées dans la présente annexe car cela conduirait indirectement à communiquer 

une rémunération individuelle. 

 

10.4. Contributions volontaires en nature 

 

Les contributions volontaires en nature sont mentionnées en bas de compte de résultat. 

Le montant au 31/12/2024 s’élève à 1 574 607 € et correspond aux éléments suivants : 

- La fondation bénéfice de la part de l’AP HP de la mise à disposition de locaux de bureaux à 

titre gratuit. Cette mise à disposition est valorisée à 155 425 € pour les 15 mois de 

l’exercice social. 

- L’AP HP met également à disposition de la Fondation le mobilier de bureau nécessaire aux 

fonctions administratives, les postes informatiques de travail équipés des logiciels 

bureautiques standards. Sur l’exercice, la mise à disposition du matériel informatique est 

valorisée à 18 180 €. 

- La Fondation bénéficie d’heures de bénévolat réalisées par des experts scientifiques. Sur 

l’exercice, 6 753 heures ont été effectuées, ce qui représente 1 350 600 € sur la base d’une 

valorisation de 200 € l’heure. L’augmentation significative de ces heures de bénévolat sur 

l’exercice est principalement liée à un programme d’intervention de personnel soignant en 

Ukraine qui représente 6 120 heures, soit 1 224 000 €. 

- La fondation a également bénéficié d’un mécénat de compétence dans le cadre d’un 

accompagnement sur les grands enjeux de communication. Ce mécénat de compétence 

est valorisé à 16 000 € ainsi que d’une mise à disposition de personnel valorisée à 34 402 €. 
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10.3 Détail des dettes fiscales et sociales 

 

Les dettes fiscales et sociales totalisent 838 704 € détaillées comme suit : 

 

- Rémunérations dues : 928 € 

- Comité social et économique : 5 000€ 

- Organismes sociaux : 104 671 €  

- Provision pour congés à payer : 89 040 € 

- Provision pour indemnité de précarité des CDD : 66 899 € 

- Charges sociales sur provision pour congés à payer : 34 403 € 

- Charges sociales sur provision pour indemnité de précarité des CDD : 25 258 € 

- Formation continue : 13 848 € 

- Charges fiscales sur provision pour congés à payer : 10 889 € 

- Charges fiscales sur provision pour indemnité de précarité des CDD : 7 485 € 

- Prélèvement à la source : 9 832 € 

- Contribution travailleurs handicapés : 30 140 € 

- TVA : 93 350 € 

- Impôt sur les sociétés : 346 961 € 

 

 

 

10.4 Fonds dédiés, fonds reportés 

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie 

des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore être 

totalement utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard. 

 

Les fonds dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à 64 963 697 €. 

 

La fondation ne dispose pas au 31 décembre 2024 de legs non réalisés. 
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EEttaatt ddeess aammoorrttiisssseemmeennttss

CCAADDRREE AA -- SSiittuuaattiioonnss eett mmoouuvveemmeennttss ddee ll''eexxeerrcciiccee
MMoonnttaanntt aauu

ddéébbuutt ddee
ll''eexxeerrcciiccee

AAuuggmmeenntt.. DDiimmiinnuu..
MMoonnttaanntt eenn ffiinn

dd''eexxeerrcciiccee

Frais d'établissement et développement 55 480 35 974 91 454

Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TTOOTTAATTTT LL 5555 4 48800 3355 9 97744 9911 4 45544

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui
Installations générales, agencements et aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Installations générales, agencements et aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier

Emballages récupérables et divers

TOOTTAATTTT LL

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL 5555 4 48800 3355 9 97744 9911 4 45544

CCAADDRREE BB -- VVeennttiillaattiioonn ddeess mmoouuvveemmeennttss
aaffffffff eeffff ccttaanntt llaa pprroovviissiioonn ppoouurr

aammoorrttiisssseemmeennttss ddéérrooggaattooiirreess

DDoottaattiioonnss RReepprriisseess MMoouuvveemmeenntt
nneett ddeess aammoorrtt..

eenn ffiinn
dd''eexxeerrcciiccee

DDiifffffff ééffff rreennttiieell
ddee dduurrééee

MMooddee
ddééggrreessssiiff

AAmmoorrtt.. ffiissccaall
eexxcceeppttiioonnnneell

DDiifffffff ééffff rreennttiieell
ddee dduurrééee

MMooddee
ddééggrreessssiiff

AAmmoorrtt.. ffiissccaall
eexxcceeppttiioonnnneell

Frais d'établissement et dvp.

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immo. incorp.

TTOOTTAATTTT LL

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui
Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.

Inst. gales, agenc. et aménag. divers

Matériel de transport

Mat. de bureau et info. mob.

Emballages récup. et divers

TTOOTTAATTTT LL

Frais d'acq. de titres de particip.

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL

DDOOTTAATTTT TTAAAA IIOONNSS
NNOONN VVEENNTTIILLÉÉEESS

RREEPPRRIISSEESS
NNOONN VVEENNTTIILLÉÉEESS

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL
NNOONN VVEENNTTIILLÉÉ

CCAADDRREE CC -- MMoouuvveemmeennttss ddee ll''eexxeerrcciiccee aafffffff eeffff ccttaanntt lleess cchhaarrggeess
rrééppaarrttiieess ssuurr pplluussiieeuurrss eexxeerrcciicceess

MMoonnttaanntt nneett aauu
ddéébbuutt ddee
ll''eexxeerrcciiccee

AAuuggmmeenntt.. DDoott.. eexxeerrcciiccee
aauuxx aammoorrtt..

MMoonnttaanntt nneett eenn
ffiinn dd''eexxeerrcciiccee

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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Ettaatt ddeess iimmmmoobbiilliissaattiioonnss

CCAADDRREE A A
VVaalleeuurr bbrruuttee

eenn ddéébbuutt dd''eexxeerrcciiccee

AAuuggmmeennttaattiioonnss

RRéééévvaalluuaattiioonn
ddee ll''eexxeerrcciiccee

AAccqquuiissiittiioonnss
ccrrééaanncceess vviirreemmeennttss

Frais d'établissement et de développement 230 235

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TTOOTTAATTTT LL 223300 2 23355

Terrains 2 300 000

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements constructions

- Techniques, matériel et outillage

- Générales, agencements et aménagements divers

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 255 055

TTOOTTAATTTT LL 22 5 55555 0 05555

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 14 249 322 9 097 573

Prêts et autres immobilisations financières

TTOOTTAATTTT LL 1144 2 24499 3 32222 99 0 09977 5 57733

TTOOTTAATTTT LL G GÉÉNNÉÉRRAALL 1177 0 03344 6 61122 99 0 09977 5 57733

CCAADDRREE B B

DDiimmiinnuuttiioonnss VVaalleeuurr bbrruuttee
ddeess iimmmmooss

eenn ffiinn dd''eexxeerrcciiccee

RRéévvaall.. llééggaallee oouu éévvaall.. ppaarr
mmiissee eenn ééqquuiivvaall..

VViirreemmeenntt CCeessssiioonn
VVaall.. dd''oorriiggiinnee ddeess iimmmmoo.. eenn

ffiinn dd''eexx..

Frais d'établissement et de développement 230 235

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TTOOTTAATTTT LL 223300 2 23355

Terrains 2 300 000

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui

Installations :

- Gales, agencts et aménagt. const.

- Techniques, matériel et outillage

- Gales, agencts et aménagt. divers

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés 255 055

TTOOTTAATTTT LL 225555 0 05555 22 3 30000 0 00000

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 2 170 647 21 176 248

Prêts et autres immobilisations financières

TTOOTTAATTTT LL 22 1 17700 6 64477 2211 1 17766 2 24488

TTOOTTAATTTT LL G GÉÉNNÉÉRRAALL 22 4 42255 7 70022 2233 7 70066 4 48833

1111
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EEttaatt ddeess pprroovviissiioonnss eett ddéépprréécciiaattiioonnss

NNaattuurree ddeess pprroovviissiioonnss
MMoonnttaanntt aauu ddéébbuutt ddee

ll''eexxeerrcciiccee

AAuuggmmeennttaattiioonnss ::
ddoottaattiioonnss ddee

ll''eexxeerrcciiccee

DDiimmiinnuuttiioonnss ::
rreepprriisseess àà llaa ffiinn ddee

ll''eexxeerrcciiccee

MMoonnttaanntt àà llaa ffiinn ddee
ll''eexxeerrcciiccee

RRéégglleemmeennttééeess

Provisions pour :

- Reconstitution des gisements

- Investissements

- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TTOOTTAATTTT LL II

RRiissqquueess eett cchhaarrggeess

Provisions pour :

- Litiges

- Garanties données aux clients

- Pertes sur marché à terme

- Amendes et pénalités

- Pertes de change

- Pensions et obligations

- Impôts

- Renouvellement des immobilisations

- Gros entretien et grandes révisions

- Charges sociales et fiscales sur congés
à payer

Autres provisions pour risques et charges

TTOOTTAATTTT LL IIII

NNaattuurree ddeess ddéépprréécciiaattiioonnss
MMoonnttaanntt aauu ddéébbuutt ddee

ll''eexxeerrcciiccee

AAuuggmmeennttaattiioonnss ::
ddoottaattiioonnss ddee

ll''eexxeerrcciiccee

DDiimmiinnuuttiioonnss ::
rreepprriisseess àà llaa ffiinn ddee

ll''eexxeerrcciiccee

MMoonnttaanntt àà llaa ffiinn ddee
ll''eexxeerrcciiccee

DDéépprréécciiaattiioonnss

Immobilisations :

- Incorporelles

- Corporelles

- Biens reçus par legs ou donations

- Titres mis en équivalence

- Titres de participation

- Financières 22 634 22 634

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 58 856 58 856

Sur créances reçues par legs ou donations

Autres provisions pour dépréciation

TTOOTTAATTTT LL IIIIII 2222 663344 5588 885566 2222 663344 5588 885566

TTOOTTAATTTT LL GGÉÉNNÉÉRRAALL ((II ++ IIII ++ IIIIII)) 2222 663344 5588 885566 2222 663344 5588 885566

Dont dotations et reprises :

- D'exploitation 58 856
- Financières 22 634
- Exceptionnelles

1133



Fondation de l'Assistance publique - Hôpitaux de Paris Arrêté au 31/12/2024

EEttaatt ddeess ccrrééaanncceess eett ddeetttteess

CCrrééaanncceess MMoonnttaanntt bbrruutt

LLiiqquuiiddiittééddee ll''aaccttiiff

ÉÉcchhééaanncceess àà
mmooiinnssdd''11 aann

ÉÉcchhééaanncceess ààpplluuss
dd''11 aann

DDee ll''aaccttiiff iimmmmoobbiilliisséé
Créances rattachées àdesparticipations

Prêts
Autres immobilisations financières

DDee ll''aaccttiiff cciirrccuullaanntt
Clients et usagersdouteuxou litigieux 56 114 56 114

Clients, usagers et comptes rattachés 517 815 517 815

Reçues sur legsoudonations 207 289 207 289

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autresorganismes sociaux 17 080 17 080

Impôts sur lesbénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée 476 476

Autres impôts, taxes et versements assimilés 8 481 8 481

Divers

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Débiteursdivers 32 360 449 24 974 320 7 386 129
Charges constatéesd'avance

TTOOTTAATTTT LL 3333 116677 770044 2255 778811 557755 77 338866 112299

DDeetttteess MMoonnttaanntt bbrruutt

DDeeggrréédd''eexxiiggiibbiilliittéédduuppaassssiiff

ÉÉcchhééaanncceess àà
mmooiinnssdd''11 aann

ÉÉcchhééaanncceess ààpplluuss
dd''11 aann

ÉÉcchhééaanncceess ààpplluuss
ddee55aannss

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprèsdes
établissementsde crédit :

- A 1 anmax. à l'origine

- Aplusd'1 anà l'origine

Emprunts et dettes financièresdiverses

Fournisseurs et comptes rattachés 1 509 841 1 509 841

Dettesdes legsoudonations

Personnel et comptes rattachés 161 867 161 867

Sécurité sociale et autreorganismes sociaux 178 180 178 180

Impôts sur lesbénéfices 346 961 346 961

Taxe sur la valeur ajoutée 93 349 93 349

Autres impôts, taxes et assimilés 58 346 58 346

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autresdettes 3 986 887 3 986 887
Produits constatésd'avance 24 166 657 16 780 528 4 073 500 3 312 629

TTOOTTAATTTT LL 3300 550022 008877 2233 111155 995588 44 007733 550000 33 331122 662299

44
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Chhaarrggeess àà ppaayyeerr eett pprroodduuiittss àà rreecceevvooiirr

CChhaarrggeess àà ppaayyeerr
iinncclluusseess ddaannss lleess ppoosstteess ssuuiivvaannttss dduu bbiillaann

EExxeerrcciiccee ccllooss llee EExxeerrcciiccee ccllooss llee

3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 719 843 36 379

Dettes des legs ou donations 1 500

Dette fiscales et sociales 247 823 251 441

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 3 920 928 3 929 474

TTOOTTAATTTT LL 44 888888 559933 44 221188 779944

PPrroodduuiittss àà rreecceevvooiirr
iinncclluuss ddaannss lleess ppoosstteess ssuuiivvaannttss dduu bbiillaann

EExxeerrcciiccee ccllooss llee EExxeerrcciiccee ccllooss llee

3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 91 427 170 647

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 199 125 156 021

Créances reçues par legs ou donations 207 289 107 393

Autres créances 461 712 814 293

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 249 880 172 323

TTOOTTAATTTT LL 11 220099 443344 11 442200 667766
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PPrroodduuiittss eett cchhaarrggeess ccoonnssttaattééss dd''aavvaannccee

PPrroodduuiittss ccoonnssttaattééss dd''aavvaannccee
EExxeerrcciiccee ccllooss llee EExxeerrcciiccee ccllooss llee

3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

Produits :

- D'exploitation 24 166 657 1 401 337

- Financiers
- Exceptionnels

TTOOTTAATTTT LL 2244 116666 665577 11 440011 333377

CChhaarrggeess ccoonnssttaattééeess dd''aavvaannccee
EExxeerrcciiccee ccllooss llee EExxeerrcciiccee ccllooss llee

3311//1122//22002244 3300//0099//22002233

Charges :

- D'exploitation 6 808

- Financières
- Exceptionnelles

TOOTTAATTTT LL 66 880088

1166
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DDééttaaiill ddeess lleeggss,, ddoonnaattiioonnss eett aassssuurraannccee--vviiee

PPrroodduuiittss MMoonnttaanntt

Montant perçu au titre d'assurances-vie

Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article L213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 35 916

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 360 948

TTOOTTAATTTT LL 339966 886644

CChhaarrggeess MMoonnttaanntt

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

TOOTTAATTTT LL

SSOOLLDDEE DDEE LLAA RRUUBBRRIIQQUUEE 339966 886644

1177
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VVaarriiaattiioonn ddeess ffoonnddss rreeppoorrttééss -- LLeeggss eett ddoonnaattiioonnss

LLeeggss oouu ddoonnaattiioonnss
AAuu ddéébbuutt ddee

ll''eexxeerrcciiccee
AAuuggmmeenntt.. DDiimmiinnuuttiioonnss

ÀÀ llaa ccllôôttuurree ddee
ll''eexxeerrcciiccee

TTOOTTAATTTT LL 336600 994488 336600 994488

LEGS 360 948 360 948
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VVaarriiaattiioonn ddeess ffoonnddss pprroopprreess aarrtt..443311--55
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

VVaarriiaattiioonn ddeess ffooffff nnddss pprroopprreess
MMoonnttaanntt eenn ddéébbuutt

dd''eexxeerrcciiccee
AAffffffff eeffff ccttaattiioonn dduu

rrééssuullttaatt
AAuuggmmeennttaattiioonnss

DDiimmiinnuuttiioonnss oouu
ccoonnssoommmmaattiioonnss

MMoonnttaanntt eenn ffiinn
dd''eexxeerrcciiccee

Fonds propres sans droit de reprise 2 751 868 662 195 3 414 063

Fonds propres avec droit de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau 1 056 557 1 056 557

Excédent ou déficit de l'exercice 662 195 -662 195 1 498 029 1 498 029

SSiittuuaattiioonn nneettttee 44 447700 662200 11 449988 002299 55 996688 664499

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TTOOTTAATTTT LL 44 447700 662200 11 449988 002299 55 996688 664499

Commentaires : néant
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Tableau de suivi des fonds dédiés 

Exercice du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2024 
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ANNEXE AUX COMPTES DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION ET D’EMPLOI ANNUEL DES 

RESSOURCES 

 

 

1. PRINCIPES, REGLES ET METHODES D’ETABLISSEMENT DU CER ET DU CROD 

 

Le compte d’emploi annuel des ressources est établi conformément au règlement n° 2008-12 du 7 mai 

2008 du Comité de la Réglementation Comptable homologué par l’arrêté du 11 décembre 2008, 

complétant ainsi les dispositions de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 et l’arrêté du 30 juin 1993 portant 

sur les organismes faisant appel à la générosité du public. 

Les dernières modalités d’établissement du CER et du CROD s’appliquent depuis le dernier règlement 

ANC N° 2018-06 en la matière, en date du 5 décembre 2018.  

 

Le compte d’emploi annuel des ressources et ses annexes sont des documents indispensables à la 

transparence financière. 

 

Il donne la ventilation des ressources collectées auprès du public, y compris les ressources collectées 

antérieurement à la période en cours, selon les emplois concernés : missions sociales, frais de recherche 

des dons et legs, frais de fonctionnement. 

Il doit également respecter les règles et principes d’établissement des comptes et donner une image 

fidèle et transparente de l’information financière. 

 

Les emplois sont affectés à chacune des actions relatives aux rubriques missions sociales, frais de 

recherche de fonds et frais de fonctionnement, selon les différentes codifications créées dans la 

comptabilité analytique, pour l’ensemble des comptes de la Fondation. 

 

Les ressources qui permettent à la fondation de financer les missions sociales proviennent de ressources 

liées à la générosité du public (dons et mécénat d’entreprises) et de ressources non liées à cette 

générosité, comme les contributions financières ou la facturation de prestations d’expertise. 

Les produits financiers sont répartis au prorata des ressources en ressources liées à la générosité du 

public et en ressources non liées à l’appel à la générosité du public. 

Les produits financiers et les produits de cession des immobilisations financières de l’exercice se sont 

élevés à 1 234 960 € et ont été rattachés à hauteur de 792 759 € aux ressources issues de la générosité 

du public et 442 201 € en ressources non issues de la générosité du public. 
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2. NOTES SUR LES RESSOURCES 

 

2.1. Report des ressources liées à la générosité du public non utilisées en début d’exercice 

 

Le Compte d’Emploi d’Annuel des Ressources reprend en « A nouveau » le montant des ressources 

collectées liées à la générosité du public non utilisées au début de la période. Toutes les ressources 

collectées auprès du public au 30 septembre 2023 ont été consommées sur l’exercice couvrant la 

période allant du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023. Ce total colonne 4 est donc nul à l’ouverture 

de l’exercice au 1er octobre 2023. 

 

La méthode retenue est la méthode réelle. Les ressources collectées auprès du public sont, soit 

affectées à l’opération en cours sur la période de collecte concernée, soit affectées au fonctionnement 

de la structure. 

Les dons manuels non affectés sont constitués de ressources non affectées collectées auprès de 

particuliers ainsi que des ressources non affectées provenant du mécénat sans contrepartie des 

entreprises. 

 

En fin de période, ce solde est : 

- augmenté des ressources collectées sur la période, corrigé de la variation des fonds dédiés 

collectés auprès du public ; 

- diminué : 

§ des ressources effectivement consommées sur la période et utilisées au titre des 

emplois ; 

§ du montant des acquisitions d’immobilisations financées par les ressources collectées 

auprès du public après déduction des dotations aux amortissements de la période 

desdites immobilisations. 

 

Le solde des ressources collectées auprès du public non utilisées en fin de période est repris en « A 

nouveau » sur la période suivante. Ce solde est nul à la clôture de l’exercice. 

 

2.2. Ressources liées à la générosité du public 

 

Ce sont les dons, legs et autres libéralités collectés affectés ou non affectés et autres produits liés à 

l’appel à la générosité du public. 

Au cours de l’exercice 2023-2024, la Fondation a collecté des dons à hauteur de 24 650 221 €.  

Lesquels se décomposent en dons manuels, pour un montant reçu de 4 043 393 €, et également de 

dons issus du mécénat pour 19 207 205 €. 

Les produits financiers de la Fondation se sont élevés à 1 234 960 € et ont été repartis à hauteur de 792 

759 € comme des produits financiers provenant de la générosité du public et ont, à ce titre, été inscrits 

à la rubrique « Autres produits liés à la générosité du public ». 
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2.3. Produits non liés à la générosité du public, contributions financières sans contrepartie, 

subventions et autres concours publics, autres produits 

 

Ils regroupent principalement les fonds reçus par la Fondation au titre de son activité hospitalière. Ils se 

composent également des loyers et redevances perçus, d’une fraction des produits financiers et 

exceptionnels, ainsi que des contributions financières sans contrepartie. Ces produits représentent 

13 749 876 € sur l’exercice contre 8 988 189 € lors de l’exercice précédent. 

 

 

2.3.1. Produits non liés à la générosité du public 

 

Cette rubrique enregistre les fonds reçus de mécènes, issus de fondations ou autres associations du 

secteur non lucratif, ou contributions financières sans contrepartie, de personnes morales ou 

particuliers. 

2.3.2. Autres produits non liés à la générosité du public 

 

Ce sont principalement les autres produits de l’activité de la fondation correspondant à des prestations 

d’expertise réalisées par la Fondation de l’AP-HP pour le compte de tiers contre une rémunération. 

Sont également inscrits dans cette rubrique le solde des produits financiers, soit 442 201 € non liés à la 

générosité du public. 

  

2.3.3. Subventions et autres concours publics 

 

Ce sont des subventions décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de services 

publics. Au cours de l’exercice. La Fondation n’a pas perçu de subvention. 

 

 

2.4. Utilisations des fonds dédiés antérieurs 

Au cours de l’exercice, la Fondation a utilisé 5 572 890 € de fonds dédiés antérieurs dont 3 482 499 € 

sont issus de la générosité du public.  

 

2.5. Variation des fonds dédiés collectés auprès du public 

Les fonds dédiés sont passés de 41 400 391 € au 30 septembre 2023 à 64 963 697 € au 31 décembre 

2024.  

La variation des fonds dédiés collectés auprès du public est égale à 14 724 710 € sur l’exercice. 

 

2.6. Solde des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en fin d’exercice 

 

Toutes les ressources non affectées collectées auprès du public ont été consommées sur l’exercice. 
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3. NOTES SUR LES EMPLOIS 

 

3.1. Missions sociales 

 

Les missions sociales représentent 10 891 175 € et ont été financés à hauteur de 8 319 498 € par des 

fonds provenant de la générosité du public.  

 

Le financement de projets, ainsi que les pôles de recherche et d’enseignement constituent les missions 

sociales de la Fondation. 

 

Les charges directes sont ventilées en fonction de la mission sociale concernée. 

 

3.2. Frais de recherche de fonds 

 

Les frais de recherche de fonds sont de 973 110 € sur l’exercice et sont financés à hauteur de 743 335 

€ par des ressources issues de la générosité du public. 

Cette rubrique regroupe toutes les dépenses liées aux campagnes ciblées d’appel aux dons, au 

traitement de ceux-ci et à la recherche de mécènes. 

Ces dépenses comprennent notamment, les coûts d’impression, d’expédition des mailings, de location 

de plateforme internet et la rémunération des personnels affectés à la collecte de fonds. 

 

3.3. Frais de fonctionnement 

 

Les frais de fonctionnement et autres charges s’élèvent à 973 110 € et représentent 2.70 % des emplois 

de l’exercice. Ces frais sont financés à hauteur de 743 335 € par des ressources issues de la générosité 

du public. 

 

Les charges communes de gestion sont prises en charge par la fondation moyennant un prélèvement 

allant jusqu’à 8% sur l’ensemble des ressources collectées. 

 

3.4. Dotations aux provisions 

 

Elles correspondent à la dépréciation des créances, aux dotations aux provisions pour risques et charges 

de l’exercice et dotations pour dépréciation des éléments financiers, ainsi que les reprises sur provisions 

financières. 
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3.5. Report en fonds dédiés de l’exercice 

 

Il s’agit de la partie des ressources affectées par un donateur ou un autre financeur, qui n’a pu être 

utilisée conformément à l’engagement pris par la Fondation de respecter la volonté exprimée par le 

tiers bienfaiteur.  

Au 31 décembre 2024, les reports en fonds dédiés de l’exercice s’élèvent à 29 136 196 € dont 

18 207 209 € sont issus de la générosité du public.  
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